
INRS - 01/12/2009    

Module de formation de moniteurs SST 
Complémentaire de l’unité d’enseignement 

« Pédagogie Appliquée aux Emplois/Activités de clas se 3 » (PAE  3) 
 

Cette formation est dispensée par l’INRS, les services prévention des CRAM/CGSS/CSS et par les entreprises ou 
les organismes ayant signé une convention pour la formation de moniteurs SST avec l’INRS. 

Elle s’adresse à un groupe de 6 à 12 personnes choisies par leur entreprise ou leur organisme et sa durée est de 
21 heures dont 3 heures pour l’épreuve finale. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

THEME 1    Le Sauvetage-Secourisme du Travail) 
                   (Chapitre 1 du programme SST)  

 
Les accidents du travail dans 
l’établissement ou dans la profession. 
Intérêt de la prévention des risques 
professionnels. 
 
 
Qu’est-ce qu’un Sauveteur Secouriste 
du Travail  ? 
 
■ Son rôle dans l’entreprise et en 
dehors de l’entreprise. 
■ Articulation de son action avec les 
autres acteurs de la prévention en 
entreprise. 

 
   THEME 2         

Connaître l’entreprise, son 
organisation des  secours et ses 
risques (Chapitre 2 du programme 
SST) 
 
  Le mécanisme de l’accident :   
appréhender les concepts de danger, 
situation dangereuse, phénomène 
dangereux, risques …           
 

 
 
 
 

■ Connaître les principes de base de la prévention 
 
■ Rendre le SST capable de « Protéger » 
 en utilisant les notions développées dans la 
législation actuelle relative à l’évaluation des risques 
(Code du travail, articles L 4121-1 et suivants) 
 

   THEME 3 
   Les aides (outils) pédagogiques spécifiques : 
 
Les documents de référence : 
■ référentiel pédagogique, 
■ référentiel technique 
 
Les aides pédagogiques : 
■ plan d’intervention, 
■ transparents, 
■ diapositives, 
■ vidéogrammes. 

 
THEME 4 

  La démarche pédagogique spécifique pour 
l’enseignement du SST,  

 

■ structuration d’une session de formation 
■ stratégies pédagogiques spécifiques à l’action 
« protéger », 
■ stratégies pédagogiques spécifiques à l’action 
« de Protéger à Prévenir », 
■ stratégies pédagogiques spécifiques à l’action 
« de Faire Alerter à Informer », 
■ Stratégies pédagogiques spécifiques à l’action 
« Examiner ». 

 
 
 
 
 
 

PRE-REQUIS  
 
■ Etre titulaire du diplôme de l’unité d’enseignement « Pédagogie Appliquée aux Emplois/Activités de classe 3 »  

(PAE 3) et être à jour de formation continue 
 

■ Pouvoir justifier  (à partir du 01er janvier 2009) 
� d’une pratique professionnelle actuelle ou récente d’un métier lié à la prévention des risques professionnels, 

ou 
� du suivi d’une formation sur les bases en prévention des risques professionnels. 

MODULE SPECIFIQUE AU MONITORAT SST  
AU MONITORAT SST 
(Durée minimum : 18 h) 

Durée 
2 h 00 

 
 

Durée 
2 h 00 

 
 

Durée 
3 h 30 

 
 

Durée 
3 h 30 
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THEME 5  
Les situations d’accident simulé liées 
aux risques inhérents : 
 
■ aux métiers des salariés, 
■ aux branches professionnelles des 
entreprises. 
 

 
 
 
THEME 6  
 

L’évaluation des SST  : 
 
■ critères et outils d’évaluation. 
 

 
 
 
THEME 7  

Aspect réglementaire et administratif : 
 
■ textes officiels, 
■ les conventions nationales et 
régionales, 
■ l’organisation administrative des 
sessions 
■ le rôle du médecin du travail dans la 
formation des SST, 
■ le recyclage des SST. 
 
 

 
 
 
 
La formation est dispensée au minimum par : 
 
■ un instructeur SST à jour dans sa formation 
continue. 
 

 
 
 
 
Epreuve  
Dans le cadre d’un métier, à l’aide d’une 
documentation mise à sa disposition : 
 
■ le candidat recherche au moins cinq sources de 
risques encourus, 
■ il conçoit la simulation d’un accident du travail à 
partir de l’une de ces sources de risque, 
■ il présente le scénario et explicite le comportement 
attendu du SST ainsi que l’utilisation qu’il ferait du 
plan d’intervention pour analyser ce comportement. 

Durée de l’épreuve  
15 minutes soit 3 h pour 12 candidats 
 
 
Organisation de l’épreuve 
Le thème du contrôle sera tiré au sort par le candidat la veille de 
l’épreuve, la documentation étant fournie à cette occasion. 
 
 
Composition du jury 
Au moins deux personnes dont : 
■ l’instructeur SST qui a assuré la formation, 
■ un autre instructeur SST, 
■ et/ou un instructeur de la CRAM/CGSS (si sa présence est 
prévue dans la convention). 

 
 

Evaluation 
Seuls les candidats ayant satisfait à l’épreuve définie ci-dessus 
peuvent mettre en place une première formation de SST. 
Cette première évaluation doit permettre de se rendre compte si 
les candidats sont aptes à mettre en place une première 
formation de SST. 
 
 
Validation 
La validation du moniteur ne peut être prononcée qu’à l’issue 
d’une formation de SST. Cette formation doit avoir 
obligatoirement lieu dans l’année qui suit sa forma tion 
initiale et se faire sous la responsabilité de l’en treprise ou 
de l’organisme qui a inscrit le moniteur à sa forma tion ou 
sous la responsabilité de l’entreprise ou de l’orga nisme qui 
l’a formé. 
 
 
 
Dans le cas général, cette évaluation est faite par un instructeur 
SST du service prévention de la CRAM/ 
CGSS/CSS qui a pris en charge administrativement cette 
première formation de SST assurée par le nouveau moniteur 

 
 
Cet instructeur peut être présent à tout ou partie de la formation 
des SST. Sa présence sera néanmoins obligatoire lors de la 
séquence de synthèse prévue à la fin de la formation des SST, 
dans la progression pédagogique. 
 
 
 
Des dispositions spécifiques, concernant la présence ou non 
d’un instructeur de la CRAM/CGSS/CSS, sont applicables au 
dispositif de validation des moniteurs SST, aux entreprises ou 
organismes ayant signé une convention avec l’INRS. 
 
 
Les sessions de recyclage que le nouveau candidat peut être 
amené à assurer avant cette première formation ne permettent 
pas de valider le moniteur. 

  
 

ORGANISATION DE LA FORMATION  
 

VALIDATION DES MONITEURS  
 

Durée 
3 h 30 

 
 

Durée 
1 h 30 

 
 

Durée 
2 h 00 
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